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MARDI 26 JANVIER 2016

L'application d'une politique d'austérité renforcée de la part du gouvernement vis à vis de la 
DGFIP  est  confirmée.  Le  syndicat  national  CFTC  DGFIP  dénonce à  nouveau  les 
conséquences de cette  politique sur  la  qualité  du service rendu aux usagers,  collectivités, 
organismes publics et sur les conditions de vie au travail des agents de la DGFIP. 

➔ Les  suppressions  massives  d'emplois  et la  réduction  des  moyens  de 
fonctionnement fondées  sur  des  conceptions  purement  comptables  des  services 
publics portent atteinte aux conditions de vie au travail  des agents et à la qualité du 
service  rendu  au  public.  (Heures  supplémentaires  écrêtées,  destruction  du  maillage 
territorial des services DGFIP,  remise en cause des plages d'ouverture au public des 
CFP)

➔ Une concentration sans précédent des missions au niveau national est imposée. 
(Suppression des SIP/SIE, mise en place des pôles juridictionnels, regroupement de la 
gestion des hôpitaux sur une à deux structures par direction, mise en place des centres 
des  services  des  ressources  humaines).  Ces  mutations conduiront  à  des  mobilités 
forcées. La CFTC revendique dans ce cadre la mise en place de mesures incitatives et 
non contraignantes (Promotions des agents contraints,  accompagnement financier et 
social...)  

➔ Des principes forts des règles de gestion négociés lors de la fusion ont été remis 
en  cause  sans  concertation  avec  les  partenaires  sociaux (Suppression  du 
mouvement complémentaire, maintien sur poste géographique et fonctionnel forcé) ...

➔ Les  taux  de  promotions  sont  insuffisants.  Cela  conduit  à  une  démotivation  des 
agents qui ne peuvent lucidement envisager de dérouler une carrière ambitieuse à la 
DGFIP.

➔ Chaque  année  les  moyens  affectés  à  l'action  sociale,  un  des  piliers de  la 
communauté professionnelle des MEF, sont amputés. (Cette année suppression de 
la totalité de la subvention allouée à l'ALPAF).

➔ Le point d'indice est toujours gelé,  stigmatisant et sanctionnant encore un peu plus 
les agents de la fonction publique

NON A LA LIQUIDATION DE LA DGFIP
FACE A CE CONSTAT, LA CFTC DGFIP REVENDIQUE LA REPRISE SANS DÉLAIS DU 

DIALOGUE SOCIAL  CASSÉ DEPUIS OCTOBRE 2015 AU NIVEAU NATIONAL.
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